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Suppression des barrières architecturales

43. [_] La construction de locaux et installations accessibles au public, destinés à l'habitation collective ou à l'activité professionnelle, est adaptée aux

besoins des personnes handicapées ou âgées (art. 36 et 37 RATC)

[_] Transformation ou agrandissement de bâtiments existants : les conditions de l'art. 38 RATC sont remplies

Equipements, installations

49. [_] Piscine démontable d'une saison à l'autre (distribution de la directive DCPE 501 par la commune)

[_] Piscine fixe (voir la section Q. Sports, loisirs, campings, dortoirs ; question 356 ou 357)

Déchets de chantier

50. [_] Si la quantité de déchets de chantier attendue (matériaux d'excavation inclus) dépasse 200 m3 ou, en cas de déconstruction ou transformation, s'il

faut s'attendre à la présence de polluants dangereux (p. ex. PCB, HAP, plomb ou amiante), un plan d'élimination des déchets, comme prévu par

l'OLED (art. 16) doit être fourni à l'autorité communale. lien

D. SURFACES, VOLUME, COÛT

Existant Ajouté Supprimé Total après trav.

60. Surface totale des parcelles [m²] 6150 6150

61. Surface totale en zone à bâtir [m²] (A)

62. Surface bâtie [m²] (B)

63. Surface brute utile des planchers [m²] (C)

dont consacrée au logement [m²]

64. Coefficient d'occupation du sol (COS) (B/A)

Coefficient d'utilisation du sol (CUS) (C/A)

65. Cube SIA [m³]

66. Valeur ECA ouvrage avant travaux [CHF]

Estimation totale des travaux (CFC 2) [CHF] (*) 18000 CFC 1 à 5 [CHF]

E. BATIMENT ET LOGEMENT

75. Description du projet (*)

Nb total de nouveaux bâtiments Avec logements Sans logements

Nb total de bâtiments transformés

Nb total de bâtiments démolis

(pour les détails des bâtiments veuillez remplir les fiches bâtiment pour chaque bâtiment)

F. PLACES DE STATIONNEMENT

Existant Ajouté Supprimé Total après trav.

80. Intérieur du bâtiment, souterrain, en toiture

81. Couverts, garages extérieurs 1 1 1 1

82. Places non couvertes

83. Total (à reporter sous question N° 10)

(Si le total est plus grand que 50 pl. veuillez cocher la question 401 a)

84. Nombre de places de stationnement pour les vélos

(avec ou sans l'assistance électrique)






















